
Qu'est-ce qu'une urgence justifiant une exception au droit à la
déconnexion ?

Réponse courte

La législation luxembourgeoise sur le droit à la déconnexion ne définit pas légalement ce qui constitue une

"urgence" justifiant une exception. L'article L.312-9 du Code du travail impose aux employeurs de définir un régime

spécifique incluant "les modalités de compensation dans le cas de dérogations exceptionnelles" sans préciser leur

nature.

Chaque entreprise doit donc définir dans son régime interne les situations considérées comme urgentes, adaptées à

son secteur d'activité. Cette définition doit être établie par convention collective, accord subordonné, ou au niveau de

l'entreprise avec consultation de la délégation du personnel (entreprises de 150 salariés et plus).

Les critères généralement retenus s'inspirent de la notion de force majeure : situations imprévisibles, irrésistibles et

extérieures nécessitant une intervention immédiate. Les exemples varient selon les secteurs : incidents de sécurité

informatique critiques, pannes majeures affectant la production, urgences sanitaires, ou situations mettant en danger

des personnes.

L'employeur doit obligatoirement prévoir des modalités de compensation lorsqu'il sollicite un salarié en dehors de

son temps de travail pour une urgence. Ces compensations doivent être définies clairement dans le régime de

déconnexion de l'entreprise.

Définition

Une urgence dans le contexte du droit à la déconnexion désigne une situation exceptionnelle nécessitant une

intervention immédiate du salarié en dehors de son temps de travail habituel, justifiant ainsi une dérogation

temporaire au principe de déconnexion numérique. Cette notion n'étant pas définie par la loi, elle relève de la

définition conventionnelle propre à chaque entreprise ou secteur.

Le droit à la déconnexion est le droit pour tout salarié de ne pas être connecté à ses outils numériques

professionnels et de ne pas être contacté pour des motifs professionnels en dehors de son temps de travail. Ce

droit a été inscrit dans le Code du travail luxembourgeois par la loi du 28 juin 2023, entrant en vigueur le 4 juillet

2023.

La notion de dérogation exceptionnelle mentionnée à l'article L.312-9 implique que les exceptions au droit à la

déconnexion doivent rester rares et justifiées par des circonstances véritablement extraordinaires. Le caractère

exceptionnel signifie que ces situations ne peuvent pas constituer un mode de fonctionnement habituel de

l'entreprise.
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Le régime de déconnexion doit être adapté à la situation particulière de l'entreprise ou du secteur,

reconnaissant ainsi que les urgences varient considérablement selon les activités : un incident de sécurité

informatique dans une banque, une panne de production dans une usine, ou une urgence médicale dans un

hôpital ne relèvent pas des mêmes critères d'appréciation.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il compenser les interventions d'urgence en dehors du temps de travail ?

Oui, l'article L.312-9 du Code du travail impose obligatoirement à l'employeur de prévoir des modalités de compensation lorsqu'il sollicite
un salarié pour une urgence. Ces compensations peuvent être temporelles (repos compensateur), financières (majoration salariale) ou
mixtes, et doivent être définies clairement dans le régime de déconnexion.

Qu'est-ce qui constitue une urgence justifiant une exception au droit à la déconnexion au Luxembourg ?

La loi luxembourgeoise ne définit pas légalement ce qui constitue une urgence. Chaque entreprise doit définir dans son régime interne les
situations considérées comme urgentes, adaptées à son secteur d'activité. Les critères généralement retenus s'inspirent de la force
majeure : situations imprévisibles, irrésistibles et extérieures nécessitant une intervention immédiate.

Que risque l'employeur en cas de non-respect du droit à la déconnexion ?

L'employeur s'expose à une amende administrative de 251 à 25.000 euros en cas de non-respect manifeste ou d'absence de régime
conforme au droit à la déconnexion. Ces sanctions entreront en vigueur le 4 juillet 2026. L'inspection du travail peut également être saisie
par la délégation du personnel en cas d'abus constatés.

Qui peut définir les exceptions d'urgence au droit à la déconnexion dans l'entreprise ?

Les exceptions doivent être définies par convention collective, accord subordonné, ou au niveau de l'entreprise avec consultation de la
délégation du personnel pour les entreprises de 150 salariés et plus. L'employeur ne peut pas décider seul de ces exceptions sans
concertation avec les représentants du personnel.

Conditions d’exercice

Pour qu'une situation soit qualifiée d'urgence justifiant une exception au droit à la déconnexion, plusieurs conditions

cumulatives doivent généralement être remplies, bien que ces critères soient définis par chaque entreprise dans son

régime spécifique.

Critères inspirés de la force majeure :

L'imprévisibilité : la situation ne pouvait pas être anticipée raisonnablement par l'entreprise au moment où elle

survient. Une charge de travail prévisible ou un manque d'organisation ne constituent pas une urgence.

Le caractère irrésistible : la situation nécessite une intervention immédiate et ne peut pas être reportée au prochain

jour ouvrable. L'impossibilité de traiter l'urgence par les salariés présents ou disponibles peut être un critère.

L'extériorité : l'événement doit provenir d'une cause externe indépendante de la volonté de l'employeur. Une

mauvaise planification ou un retard accumulé par négligence ne justifient pas une dérogation.

Nécessité d'intervention du salarié concerné :
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La situation doit requérir spécifiquement les compétences ou l'intervention du salarié contacté. Si d'autres personnes

disponibles peuvent traiter l'urgence, la dérogation n'est pas justifiée. La proportionnalité entre l'urgence et la

sollicitation est essentielle : l'ampleur de la perturbation causée au salarié doit être proportionnée à la gravité de la

situation.

Formalisation préalable dans le régime :

Les types d'urgences acceptables doivent être définis à l'avance dans le régime de déconnexion de l'entreprise.

Cette définition doit être établie par convention collective, accord subordonné, ou après information et consultation de

la délégation du personnel (entreprises de 150 salariés et plus). L'absence de définition claire expose l'employeur à

des contestations et ne permet pas aux salariés de connaître leurs obligations.

Modalités pratiques

Définition des urgences par l'entreprise :

L'employeur doit identifier et lister dans son régime de déconnexion les situations considérées comme urgentes

dans son contexte spécifique. Cette définition doit être réalisée en concertation avec les représentants du personnel

lorsqu'ils existent, ou par convention collective pour les secteurs couverts.

Les exemples d'urgences varient considérablement selon les secteurs :

Secteur Exemples d'urgences acceptables

Informatique/IT Incident de sécurité critique, cyberattaque, panne système majeure affectant les services

Production/Industrie
Panne machine critique bloquant la production, incident de sécurité nécessitant arrêt

d'urgence

Santé Urgence médicale, rappel de dispositifs médicaux, situation menaçant la santé des patients

Finance Incident de fraude, dysfonctionnement système de paiement, urgence réglementaire

Services publics Panne infrastructure critique, situation d'urgence affectant la population

Procédure de sollicitation en cas d'urgence :

L'employeur qui souhaite contacter un salarié pour une urgence doit respecter certaines règles. La traçabilité de la

demande est essentielle : l'employeur doit conserver une trace écrite de la nature de l'urgence, de l'heure de contact,

de la durée d'intervention demandée et de la justification. Le salarié doit être informé clairement de la nature de

l'urgence et de ce qui est attendu de lui.

Le caractère exceptionnel doit être avéré : si les sollicitations deviennent régulières ou systématiques, elles ne

peuvent plus être qualifiées d'urgences exceptionnelles. L'inspection du travail pourrait alors considérer que le régime

de déconnexion n'est pas respecté.

Modalités de compensation obligatoires :
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Type de compensation Modalités

Compensation temporelle Repos compensateur équivalent au temps travaillé, avec éventuellement majoration

Compensation financière Majoration du salaire horaire pour intervention d'urgence (taux à définir)

Compensation mixte Combinaison de repos et de prime, selon durée et horaire d'intervention

Délai d'attribution Compensation à accorder dans un délai raisonnable défini dans le régime

L'article L.312-9 impose explicitement que le régime détermine "les modalités de compensation dans le cas de

dérogations exceptionnelles". L'absence de compensation constitue une violation du régime de déconnexion.

Documentation et suivi :

L'employeur doit tenir un registre des sollicitations effectuées hors temps de travail pour urgence, incluant : date et

heure, nature de l'urgence, salarié(s) contacté(s), durée d'intervention, compensation accordée. Ce registre peut être

exigé par l'inspection du travail en cas de contrôle. La délégation du personnel, lorsqu'elle existe, doit être informée

régulièrement de la fréquence et de la nature des dérogations exceptionnelles.

Pratiques et recommandations

Définir un cadre clair et consensuel :

Les entreprises doivent impérativement définir de manière précise et exhaustive ce qui constitue une urgence dans

leur régime de déconnexion. Cette définition doit être élaborée en concertation avec la délégation du personnel ou

les syndicats pour garantir l'acceptabilité et éviter les abus. Une liste d'exemples concrets adaptés au secteur

d'activité facilite la compréhension et réduit les zones d'incertitude.

Privilégier l'organisation préventive :

La meilleure pratique consiste à minimiser les situations d'urgence par une organisation du travail appropriée :

mise en place de permanences volontaires, rotation des astreintes formalisées, anticipation des périodes critiques,

constitution d'équipes de support disponibles. Un système d'astreinte formalisé avec rémunération spécifique est

préférable à des sollicitations ad hoc justifiées par l'urgence.

Former les managers et responsables :

Les responsables hiérarchiques doivent être sensibilisés aux critères définissant une véritable urgence et aux

conséquences du non-respect du droit à la déconnexion. Une formation sur les alternatives à la sollicitation hors

temps de travail (report, délégation, organisation) permet de réduire les fausses urgences. Le management doit

donner l'exemple en respectant lui-même le droit à la déconnexion et en ne créant pas une culture de disponibilité

permanente.

Garantir la proportionnalité :
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La compensation doit être proportionnée à la gravité de l'urgence et à l'impact sur la vie personnelle du salarié. Une

intervention de 30 minutes un dimanche après-midi ne justifie pas la même compensation qu'une mobilisation de 3

heures en pleine nuit. Les grilles de compensation doivent prendre en compte : la durée d'intervention, la tranche

horaire (nuit, week-end, jour férié), le délai de prévenance, la fréquence des sollicitations.

Vigilance sur les dérives :

Si les exceptions deviennent régulières, le régime de déconnexion n'est plus respecté. La délégation du personnel

peut saisir l'inspection du travail (ITM) en cas d'abus constatés. L'employeur s'expose à une amende administrative

de 251 à 25.000 euros (applicable à partir du 4 juillet 2026) en cas de non-respect manifeste ou d'absence de régime

conforme.

Cadre juridique

Référence Objet

Article

L.312-9

Obligation pour l'employeur de définir un régime assurant le respect du droit à la déconnexion en

dehors du temps de travail ; mention des "modalités de compensation dans le cas de dérogations

exceptionnelles au droit à la déconnexion"

Article

L.312-10

Sanctions administratives (251 à 25.000 euros) en cas de non-mise en place du régime de

déconnexion par l'employeur (applicable à partir du 4 juillet 2026)

Article

L.414-1

Information et consultation de la délégation du personnel sur l'introduction ou la modification d'un

régime assurant le droit à la déconnexion

Article

L.414-9

Accord commun entre employeur et délégation du personnel requis pour entreprises de 150 salariés

et plus

Loi du 28

juin 2023

Loi portant modification du Code du travail en vue d'introduire un dispositif relatif au droit à la

déconnexion (entrée en vigueur : 4 juillet 2023)

La définition des urgences justifiant une exception au droit à la déconnexion est une responsabilité de chaque entreprise et doit être

adaptée à son contexte spécifique. L'absence de définition légale offre de la flexibilité mais nécessite une vigilance accrue pour éviter

les abus et garantir l'effectivité du droit à la déconnexion. Les sanctions pour non-respect entreront en vigueur le 4 juillet 2026.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

5  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

